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1 
Est-ce que les fiches médicales de tous vos salariés sont à jour ? 
(examen d’embauche et examen périodique) 
[Art. L. 326-1. ; Art. L. 326-2. et Art. L. 326-3.] 

    

2 

Est-ce que vous avez établi, en collaboration avec la médecine du 
travail, un inventaire des postes à risques avec une mise à jour tous 
les 3 ans ? 
[Art. L. 326-4.] 

    

3 
Est-ce que vous avez pris des mesures pour lutter contre les 
émanations résultant de la consommation de tabac d'autrui ? 
[Art. L. 312-2.(3)] 

    

4 
Est-ce que vous avez un travailleur désigné formé ? 
[Art. L.312-3. et Art. L. 312-8.(4)] 

    

5 
Est-ce que vous avez pris des mesures de lutte contre l'incendie ? 
[Art. L. 312-4.(1) ; Art. L. 312-4.(2) et Art. L. 312-4.(3)] 

    

6 
Est-ce que vous tenez un registre de vos accidents du travail ? 
[Art. L. 312-5.] 

    

7 
Est-ce que vous menez une politique d'information et de 
sensibilisation de votre personnel en matière de SST ? 
[Art. L. 312-6.] 

    

8 

Est-ce que vous avez établi une analyse des risques et est-ce que 
vous avez responsabilisé vos salariés quant à leur devoir de 
participer à l'identification, l'évaluation et l'analyse des risques de 
travail ? 
[Art. L. 312-5. ; Art. L. 312-7.(1) ; Art. L. 312-7.(5) et Art. L. 313-1.] 

    

9 

Est-ce que vous effectuez régulièrement des visites ciblées sur la 
SST de vos locaux en compagnie du travailleur désigné (et du 
délégué à la sécurité et/ou du médecin du travail) ?  
[Art. L. 312-7.(1) et Art. L. 312-7.(5)] 

    

10 

Est-ce que tous les salariés ont suivi une formation professionnelle 
SST et disposent-ils d'une expérience correspondant aux activités 
dont ils sont chargés au sein de votre entreprise ? 
[Art. L. 312-8.(1) ; Art. L. 312-8.(2) et Art. L. 312-8.(4)] 

    

11 
Est-ce que vous mettez à disposition de vos salariés des EPI 
appropriés, entretenus et remplacés régulièrement ? 
[Art. L. 312-2.(2)] 

    

12 
Est-ce que vous menez une politique de protection des femmes 
enceintes et des jeunes salariés ? 

    

13 
Est-ce que votre entreprise respecte la loi relative aux établissements 
classés (procédure commodo-incommodo) ? 
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14 
Est-ce que vous avez aménagé l’accès des véhicules à votre site 
(panneaux de circulation, limitations de vitesse) ? 

  
  

  

15 
Est-ce que vous avez organisé les flux de circulation des engins à 
l'intérieur de l'enceinte de votre entreprise et aménagé des chemins 
de circulation spécifiques réservés aux piétons ? 

  

  

 

16 Est-ce que vous avez pris conscience du risque routier ?    
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17 
Est-ce que vos machines, outils et équipements de travail sont 
conformes à la réglementation, régulièrement entretenus et contrôlés 
périodiquement ?  

      

18 
Est-ce que l'accès aux machines est sécurisé en cas de 
fonctionnement de celles-ci ? 

     

19 
Est-ce que les conducteurs d'engins sont titulaires d'une autorisation 
de conduite délivrée par le chef d'entreprise ? 

     

20 
Est-ce que les équipements utilisés sont adaptés aux besoins de 
l'activité de votre entreprise ? 
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21 
Est-ce que l'aménagement de vos locaux et des chemins de 
circulation est de sorte à minimiser le risque de glisser, de tomber ou 
de trébucher ? 

      

22 

Est-ce que vos salariés sont protégés contre les risques résultant de 
la chute d'objets (lors du transport et du stockage de marchandises, 
lors de travaux en hauteur) ? 

      

23 
Est-ce que vos salariés sont protégés contre les risques résultant de 
travaux en tranchée et sous terre ? 

   

24 
Est-ce que vous prenez des mesures pour protéger vos salariés qui 
doivent effectuer des travaux en hauteur ?       
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25 
Est-ce que vous veillez à ce que l'entretien et les réparations du 
matériel et des installations électriques ne soient effectués que par 
du personnel compétent ? 

   

 

(*)  NA : non applicable 
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26 
Est-ce que vous êtes en possession des fiches de données sécurité 
de tous les produits dangereux que vous utilisez ? 

      

27 
Est-ce que vous stockez les substances dangereuses dans un local 
conforme à la réglementation ? 

     

28 
Est-ce que vous avez pris des mesures pour garantir l'entreposage, 
la collecte et l'élimination des déchets par une société agréée ? 

     

29 
Est-ce que des pictogrammes sont apposés de manière visible sur 
les récipients contenant des substances dangereuses ? 

     

30 
Est-ce que vous prenez des mesures pour garantir que, lors de 
travaux, une possible exposition de vos salariés à l'amiante est 
exclue ? 
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31 
Est-ce que vous respectez les règles d'hygiène sanitaire ? 
(nettoyage régulier des vestiaires, douches et des toilettes, 
éventuellement nettoyage des vêtements de travail) 
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32 
Est-ce que vous avez pris des mesures pour combattre les 
problèmes liés à l'ergonomie ? 

     

33 
Est-ce que les normes en matière d’exposition au bruit sont 
respectées ? 

      

34 
Est-ce que les normes en matière d'utilisation de machines vibrantes 
sont respectées ? 

      

35 
Est-ce que les normes en matière d'éclairage de vos locaux sont 
respectées ? 

      

36 
Est-ce que les normes en matière de renouvellement de l'air ambiant 
de vos locaux sont respectées ? 

      

37 
Est-ce que vous avez pris des mesures pour protéger vos salariés 
contre l'exposition à des rayonnements ? 

      

38 
Est-ce que les normes en matière de risque d'explosion sont 
respectées ? 
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39 

Est-ce que vous menez une politique de prévention en matière de 
substances licites et illicites (alcool, drogues) et est-ce que vous 
avez pris des mesures pour lutter contre les abus de 
consommation ? 

      

40 

Est-ce que vous avez pris des mesures pour prévenir les troubles 
psychosociaux (discrimination, mobbing, stress, violence, 
harcèlement moral et sexuel) et le cas échéant à intervenir dans une 
situation donnée ? 

      

41 
Est-ce que vous prenez des mesures pour protéger vos salariés 
contre des maladies transmissibles (infection, allergie ou 
empoisonnement) ? 

      

 

(*)  NA : non applicable 


